
D~P,\.RTEMENT 

DE LA CH!lRE)lTF~'\\ARlTl.\\E 

Arrondi, .. "",", 

d. ROCHEFORT 

C,n,oo 
d. ROYAN 

Communo 

d. ROYAS 

Objet 
Mvision de la Redev 
ce due par 111. 
5!'l'.A?jROYAN/ SAINTOtlGE 
pour utilisation de3 
"ocaux mis à sa dis
_ ~si tian, rue de 

l' êlectrici té 
avenant 11° 2 

DATE DE CONVOCATION 

12 no~embre 1979 

DATE D'AFFiCHAGE 

12 nov~wbre 1979 

N(}IllbTe do co ... ille" 
en o. ordo< V 

N"mb .. do pH' .. "" 20 

""'mb .. do VQUn" f-S 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU COHSEIL I1UHICIPAL 

C OMMUN. D 8 RO Y AN 

L'An mil n<ufoont ,;oixante dix neuf 

le ...... ize novembre . " heu", 30 

t. eon .. it Munidp. I, l<g.lomon' OOllV<>qU' .... , r<unl ;, If. ) loiri. , en . "'no< publique, ,om 1. 

prési""",,< de M. Pierre LIS, Mire 

Etoion' prôsenll : MM. LIS , Melle FOOCHE, MM . =, LACIlAUD, BillARD, 
llOUCHET , DUFOUR , PAPEAU, COLl.E, POUMILLQUX, MONTRON, NAULIN , 
IlOISARD , POUGET, IIWl'\Œ.AU, BEIlLAND, DUFEIL, TAP, CABAL, Mme TIICQUET 

fOTm.nt 1. nl.jori'i d .. membre. en oxord«. 

Repr'"nt '" MM 'FABER par M. LIS, IlOI.JIAN par M. BROTREAU, 
PELLETIER par M. DUFEIL , GUICHAOUA par M, PJ\PEAU, 
MAURELLET par M, IlOISARD 

Aboen,,: MM. VIAUD, TET.>.RD 

• ot< ilu mrétol ••. 

Le r:onseil Jlunic1pa1 , dlUls sa sêance du 20 ~c=bre 1978 , 
a fix(, à. 500 l' par 1I0in , à cOl!tpter du 1er Janvier 1979 , le mOn_ 
tant de la redevance à wrser par la SID~/RO,{iII1/5AINTOlIGE pour 
utilisation des 10c,,"= r.lb à. sa disposition , rue de l ' électricité . 

La r:<lr.I,mbsio."!. des Finances, cL:Ins sa sêance du 13 Novembre 
1979, a proposé de réviser le montant de ce loyer en l'indexant 
i' r oportionnellemcnt à l'écart existant entre l ' indice du codt de 
la construction du 2~e trimestre 1978 égal à 46 1 et celui du 
8è:1e trimestre 1979 , dernier indice connu , égal Il 510 . 

LE CONSEIL ~1UNICIPAL , 

vu 1ea proposi tians de la Cor.u:tiuion des Pinances en date du 
13 llovembre 1979 , 

œCIDE : 

_ de fixer à 553 F (CIlfQ CEIIT CntOtJAlITE 'l'ROI S ?RIINCS) par mois 
Il cOl:lpter du 1er Janvier 1980 , le t:lontant de 111. redevance A 

Vl!rser par la 5El lA!!/ROYAIi/SAINTONGE pour utilbation des locaux 
mis A sa disposition, rue de l ' ('lectricitê . 

_ d ' autoriser H. le Haire ou M. le Premier -Adjoint par déléga
tion A signer l'avenant concrétisant les diapositionl ênoncêes 
ci_dessus. 

. .. / ... 



_ que la recette COtTe_pondante sera ençaiss6e SUI' le chapitre 
965 - article 71~! du )u<:Sget 

Fait et rJ.OUbOr l! à ~OYAI! , les jour , 11'.01& et an su.dits. 
(mt .$1(;nO (\u registre , 1:1': les l:eOlbres présent •• 

!26.NOVAQr9 ! i 
OHl8{UIlOM OIUlI OIH 

I A rI. ~6 duC. M l . 

pou:' ex t rai t I;lInl'orme , 
Le i dr!! , 

( , , 

d""" 
Herre LIS . 



ENTRE 

AVE!lANT N" ~ 

A LA COINENTION D' OCCUPATION 

DES LOCAU X 

• 

la Ville de ROYAN. repr l'"entêe par Monsieur pi e rre LIS. son Ma;r~ , 
autoris~ par d~lib~ration du Cons"il Municipal, en date d'tG' j) 

D'un~ part , 

la S=i l' t~ Anonym e d ' ~"onomü Mixt" ROYAN SAJNTO~'GE (SlMAR/ROYAN/ 
SAINTONGE) repr~senH " par son Directeur, ~on~ieur ~"urice DEL?,;!:':H 

D'a"tI'<' part , 

IL A ETE CONVFJlU ET ARR~TE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1e r _ Redevance 

La redevance mensllell" cl .... e à la Ville de ROYAN par la 
SEl-IAR-ROYAl';-$AIN1'ONGE SC ra portée à 553 f' ( CINQ C"NT CINQUANTE 
1'j1.015 FRANCS) à compter clll 1er Janvier 1980 . 

Les autres articles restent inchan~~s . 

Le Directeur de l a 
SSHAR_ROYAN_ 5A INTONGE 

Maurice DE:,"b1bll~t 

vu 
""ur ~I,~ .'01 ,~. '. d~ ,',!I1". ~ "" 

,,, \ B-NOL1S79 __ 
~" " 'A, , 4GOuCACJ. 

lotbll"(, 1 .,_6!L!DBEJÇ~, ~1~979 

' " \ 6 NOV. \979 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

